
I\' -

ITTPUBLIQUE DI-I BENIN

PRESIDENCE DE I,A I{EPLTRLIQUL

DECIdt l'N"2002-294 DU 05 JtrILLL'.f 2002

Modifiant et corrplétant le décret 98-77 du 06 rnars 1998
portant statuts particuliers des corps des persomrels de la
Santé Publique.

I-E PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'BTAT,

CIIEF DU GOT]VERNEMENT,

Vu la Loi n'90-032 du I I décernbrc 1990 portani Constitution de la République
du Bénin ;

Vu Ia Loi n' 86-013 du 26 féwier 1986 portant Statut Général des Agents
Pennanents de I'Etat

Vu la proclarnation le 03 awil 2001 par ia Cour Constitutionn;lle des résultats
déflmitifs de l'élection présidentielle du 22 rnars 2001,

Vu le Décret n' 200 I - I 70 du 07 rnai 2001 porlant cornposition du Gouvernement et
le Décret n" 2002-082 dLr 20 féwier 2002 qui I'a rnodifié ;

Vu le Décret n" 2001-422 du 07 octobre 2001 portant attributions, organisation et
fonctionnernent du Ministère de la Santé Publique ;

Vu le Décret n' 163-PR/MFPT dLr 26 nai 1967 portant délégation de cerlains
pouvoirs du Président de la République au Ministre de la Fonclion PubliqLre en

lnatière d'Adrninistration des Persomels de 1'Etat :

Vu le Décret n" 59-222 dLr 15 décernbrc 1959 portant règlernent sur la rérnunération,
des indemnités et avantages nralériels divers alloués atrx linctionrraires des
administrations et étilblissernents publics de l'Etat et les actes qui l"ont rnodifié;

Vu le Décret n" 96-402 dr-r 18 septernbre 1996 flxant les structLrres de la Présidence
de la République et des Ministères ;
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Yu le Décrct n"287lPI{/MFPl'du l6 juillet 1966 por(ant Statut Particuliers des Corps
allparlenarrt au cadre du personncl de la Satrté Publique ;

\/u le Déclet n" 81-354 clu 17 octobre l9Slportanl Statuts Particrrliers des Cory;s
appar-tenant au cadle clr.r porsomel dc la Santé Publique .

\"u le Décrct n'85-367 du ll septernbre 1985 portant Statuts Particuliers des Corps
appaftcnant au cadre du personnel de la Santé PLrblique ;

\/u lc Décret rf 98-77 du 06 rnars 1998 portant Statuts Particuliers des Corps
appaftenaut au cadre du Persorrnel de Ia Santé Publique ,

Vu le Décret n"85-388 du ll septernbre I985 poftant échelonncurcnt indiciaire des

Corlrs des Persomels des Adrninistrations Publiques, dcs Entrcpriscs Publiques
et Serni-PLrbliques ,

Sur proposition du Ministre de la Fonction Publique, du Travail ct dc la Réfonne
Adrninistrative ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du l2 juin 2002 ;

1"' :Les articles 15, 46 et 90 clu Décret rf 98-77 du 06 rnars 1998 portant
Stahrts Particuliers des Corps dcs Persomrels de la Santé Publique sont rnodifiés
cormre srrit.

Article 15 nouveau : Les irrfirrnièr'es ct Infinuiers brevetés sont , sous la supervisiou dc
Ieurs supéricr.rrs iriérarchiques, chargés dc donner des soins aux tnalades, de participcr
au fbnctiomrcmeut des seryices de médecine, de chirurgie et d'hygièrre sociale.

Ils participent égalernent au tbnctionuernent de certaius sel'vices de soins
de diagnostics pour lcsqrrels unc technique spécialc est néccssailc.

lls peuvent êtle nomrnés Cliefs de poste ou responsablcs de pavillon en

cas d'iusufllsallcc do personnels qualifiés ayant vocation à exercer ces forlctious.

,\ rticle 4(r nouy,e,i1-q : {'Les Technicicns Supéricurs dc Laboratoire d'Analyses et clc

i{echelches Médicales niveau A sout cirargés clans les [,abolatoires d'Analyses et de

Recherchcs Médicales :
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- d'effectuer les analyses ou exarrells spéciaux requéraut uuc graude

corlpétence dans tous les clornaines d'analyses biologiqucs;

- d'assuler en coliaboration avec les chargés ct Maîtrcs dc Rechcrches,
les travanx scientifiques d'irrtérêt rnédical, coutribuaut ainsi par leur
apporl technique, aux publications des Latroratoires ou des Instituts qui

les emploient ;

- de contribuer à la fomration théorique du personnel dans leur section ;

A défàut de Médecins Biologistes et Phannaciens biologisies, ils pcuve rt
être nonlnés
Biologistes.

aux fbnctions nonnalernent dévolues aux IV1édecins et Phartnaciens

* Les Tecluricicns Supérieurs dc Radrologie' sont cliargés, dans les

fonnations hospitalières :

- de la rnanipulation de tout équipernent indispensable au développernent
et à la pioduction de l'irnage radiologique,

- ils peuveut assister le chirurgien pour ies exalnens radiologiques pré

opératoires ;

- à défaut de Médecins I{adiologrres, ils peuvent être nonlnés aux

fonct rns uonnalernent dévolues arx Médecins Radiologtres.

Article 90 nouveau : Les Aides-Soigûantes et Aides-Soigrrants, les infinnières
ct Infinniers brevetés, Ies contrôleurs d'Action Sanitaire, Sages-Fermnes d'l-tat,
Infinnières et lnfinniers d'Etat, Mécaniciens Dentistes, Tecluriciens Assistants de

laboratoire d'Analyses et de Reclterches Médicales niveau B, ies Techuiciens

Assistants de laboratoire d'Analyses et de Recherches Médicales niveau C, peLrvent

accéder à l'échelle supérieure daus lenl catégorie respective s'ils justifient d'uu
diplôrne ou d'uuc atlestalion cle I'onnalion cornplérnenlaire d'unè durée d'au rnoins urr

(01) an, dans uu établissernent de fonnation profèssiomelle. Lesdits diplômes ou
lesdites attestations doivent être éqrrivalents à ceux ou à celles déliwés par I'Etat
bér.rir.rois.

Les Aides-Soignantes et Aides-Soigants, les Infinnières et Lrfinniers
Brevetés, les Contrôleurs d'Action Sanitaire, Sages-Femrnes d'Etat, Infinniels d'Etal,
et Mécanicicns-Der.rtistes, les Teclmiciens de Laboratoire d'Analyses et de Recherches
Médicales niveau B, les techniciells Assistants de laboratc,ire d'analyses et de

Recherches Médicales uivcau C accèdcnt à l'échelle infërieure de la calégorie
irnu'rédiaterrent supérieurc de leur corps respectif s'ils justifient d'rur diplôrne ou d'uue
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altestation de fonnation professionnelle conplérnentaire d'une durée d'au rnoils delx
(02) ans, dans ut.t établissenrent de lbmration professiomelle. Lesdits diplônes ou
lesdites attestations doivent être équivalents à ceux ou à celles déliwés par l,Etat
béninois,

Les hrspecteurs d'Action Sanitaire et les 'l-ecluriciens Supérieurs cle
Laboraloire cl'analvses et de Recherchcs rnédicales niveau A et de Racliologie,
lustifiaut d'tttt diplôrne ou d'uue attestalion de fonration professiollelle
courplérncntaire d'une durée d'au moins un (01) an, dans un établisselnent cle
fonnation professiomeile agréé par l'Etat Béninois, accèdent à l'échelle 2 og I de leur
catégorie et ce, suivant le nornbre d'amées de fomration.

Article 117: {'ll est accordé une prirne de spécialisation corrcspondant à 75 o/o de
l'ürdice de traiternent aux Médecins et autres Inspecteurs d'Action sanitaire de la
catégorie A, Echelle 1 justifiant d'un titre de fonnation du Centre Régiornl de
Développernent Sanitaire on de toü autre centre de fonnation en santé publique agréé
par l'Etat.

+ Les Inspecteuls d'Action Sanitaire, les Technicieirs Supérieurs cle
Laboratoires d'Analyses et de Recherches Médicalcs niveau A et de
Radiologie et autrils agents de santé évoluant à la catégorie A, justif,rant
du titre de fonnation du Centre Régional du Développernent Sanitaire
or"r de tout autre Centre de lbnnation en santé publique agéé par l'Etat
d'r.me durée d'un (1) an au rnoins sont reclassés dans le corps des
Inspecteurs d'Action Sanitaire à la catégorie A, Echelle 2 ou i de leur
catégorie suivant ie nornbre d'arurées de font.ration.

* Les Contrôleurs c1'Action Sanitaire, Saqes-Ferrun:s d'Etat, Infinniers
d"Etat, les Mécaniciens Dentistes, les Tecluriciens de Iaboratoire
d'Analyses et de Reclierchcs Médicales évolrrant à la catégorie B,
justifiant du titre de fonnation cln Centre Régional de Développement
Sanitaire ou cle tout autre Centrc de lbnnatiort en santé publique agréé
par I'E1at et d'un (01) an de stage pratiqLre dans ur cspace hospitalo-
tmivelsitaire, sanctiorné par ullc attestation de succès sont reclassés
dans le coqts des hrspecteurs d'Action Sanitaire ou clcs Techniciens
Supér'ieurs de l-abolatorres d'Anaiyscs et cle Recherches Médicales
ruivcar,r A et de Radiologie, à Ia catégoric A. Echelle 3.

i' Les agerris cle santé évoluant à la catégorie C, justifiant du titre de
fonnation du Centre Régional de Développernent Sanitaire ou de tout
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autre ceutre cle lbnnation en santé lltrbliqtre agréé par l'Etat et cl'un (01)

an cle stage pratique dans un espace hospitalo-universitaire sanctionué

par lrne attestation de strccès, sout reclassés dans lc corps des

Contrôleurs d'Action sanitaire à la Catégoric Il, Echelle 3.

* Les agents cle santé évoluartt à la catégorie D, justifiant du titre de

fo;.natiofl dn Centre Régional dc Développement Sanitaire otr dc tout

autrc ciontre de fonnation etr santé ptrblique agréé par l'Etat ct d'un

(01 ) au de stagc pratique dans tttl espace hospitalo-trnivorsitaire

sanctiorné par une attestation de succès sont reclassés dans le corps des

Inf'innières et Infinniers Brevetés, Tecluliciens-Assistants de laboratoire

niveau C, à la catégorie C, Echelle 3.

Articlc 118 : Les Agents des Laboratoires d'anal-vses, de Radiologie et de Recherches

giu Médi"ul.s veillelt au respect scnrpnleux des uotlnes d'hygiène et de sécurité dans

leur.s services respcctifs. Ils contribuent à la vulgarisation et à l'exéctltion conecte des

prescriptions objet de l'arrêté n' 3409ilGTI-S du 05 rnai 1956'

Article 2 : Le pr'ésent décret sera publié au Jotrmal Olllciel. -

Fait à Cotonou, le c5 juillet 2oc2

Par Ie Président de la RéPublique,

Chef de I'Etat, Chef du Gouvenretnent,

l\{athieu I(EREKOtJ

Le Ministrc d'E tat Chargé de la Coorclination,

de l'Action Gouvemetnentale, de la Prospective

et du DéveloPPelnellt,

B runo z\MOtjSSO{1.-
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Le Ministre de Ia Santé Publique, Le Ministle de la Fonction
Publique, du Tlavail et de la
Rét'o Adrninistrative,i

\/vette Céline I({NDISSOT INON-SEIGNON Ousmane BAToKo

Le Ministre des Finances et de l'Econoriiie,

Grégoire LA()tIROIJ

AN.{PLIATIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MCCAG-PD 4 MSP 4
I\4FPTRA 4 MFE 4 AUTRES MINISTERES i7 SGG 4 DGB ;DCF-DGTCP-DGID-
DGDDI 5 CC; BN-DAN-DI-C 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3

UAC-ENAM-FADESP UNIPAR-FDSP 2 JO I.
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